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BILLET DE L'AUMONIER 

OBJECTIFS, DANS LA SERENITE 

La recherche, la discussion semblent s'engager sérieusement pour des struc-

tures plus adéquates, pour une action plus efficace et plus rayonnante, pour une 

pénétration plus profonde et une communication plus large de notre idéal syn-

dical parmi les travailleurs. La préoccupation des résultats que nous cherchons 

ne doit pas être perdue de vue un seul instant, si nous ne voulons pas en sortir* 

moins forts, plus meurtris et brisés, séparés et divisés même par un engagement 

dans des polémiques qui ne mèneraient à rien. 

La vérité est quelque part et il faut la chercher loyalement, sans préjugé et 

sans intérêt personnel. Il nous faut donc un souci à toute épreuve d'objectivité et 

être prêts à chercher la vérité, non pas chacun la sienne, et à discuter dans une 

atmosphère de sérénité et de paix. Il est nécessaire d'apporter la même attention 

au but d'un syndicalisme sain, aux exigences de notre foi et aux faits qui s'impo-

sent à notre attention. Tous doivent simultanément concourir à nous éclairer, 

si nous voulons être réalistes et vrais dans nos décisions. 

Il arrive fréquemment qu'à des malentendus, provoqués par des incidents 

mineurs, succèdent l'incompréhension et une opposition passionnée entre diri-

geants ou permanents. Ces désaccords entre eux ne devraient jamais se produire 

ou du moins, si la conduite des uns y donnent lieu, la charité des autres devrait 

mettre en oeuvre tous les moyens pour y apporter une solution autour de laquelle 

on peut se rallier et éviter ainsi de porter le scandale à un public avide, pour des 

motifs étrangers à nos intérêts, de ce genre de spectacle. 

Si nous voulons nous interroger sérieusement, nous reconnaîtrons qu'à la 

base de ce dissentiment se trouvent un oubli des vrais mobiles qui doivent inspirer 

les dirigeants chrétiens et peut-être aussi certaines défaillances dans leur coeur à 

l'égard des vertus évangéliques: la charité et l'humilité. L'action à tout prix peut 

entraîner à sacrifier l'idéal à l'opportunité de la situation du moment, comme 

l'idéal à tout prix peut entraîner à paralyser l'action et à restreindre les desseins de 

Dieu sur tous les travailleurs. 
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Méditons ces réflexions si justes de Monseigneur De jardin au dernier Con-

grès du M.O.C. belge: "Les véritables sources de frottement et de conflit qui 

viennent fréquemment, hélas, troubler notre apostolat pour le royaume de Dieu 

et en diminuer l efficience, résident bien souvent dans ce pauvre petit "moi" avec 

les penchants égocentriques qu'y a déposés le péché originel: l'amour-proprej 

l'attachement à nos idées propres, à notre volonté propre, l'esprit de domination, 

l'esprit d'indépendance, le désir de paraître et de faire étalage de notre personna-

lité, les petites jalousies et les impérialismes inavoués, etc. Toutes ces sournoises! 

imperfections qui couvent dans l'ombre au fond de nos coeurs peuvent nous sur-

prendre personnellement, mais aussi collectivement, c'est-à-dire en tant qu'orga-

nisation." 

Soyons disponibles pour toute la vérité et soyons prêts à juger et à décider 

dans sa lumière. Dans l'évaluation des forces de tout ordre qu'il s'agit d'orienter 

suivant les exigences chrétiennes, il nous faut un regard perspicace et profond. 

Ce regard ne doit être gêné par aucun préjugé, par aucun intérêt personnel, par 

aucune ambition, par aucune passion. Tous ces derniers sont susceptibles de 

fausser les appréciations. Si la sincérité et la droiture sont nécessaires, elles ne suf-

fisent pas. Il faut connaître toutes les données du problème pour se former un 

jugement que les travailleurs sont en droit d'attendre de leurs dirigeants. 

Si nous sommes restés objectifs dans la sérénité, nous aurons toutes les 

chances d'avancer sans rien briser et de prendre les initiatives qu'il faut. 

Henri PICHETTE, ptre, chan. 

LE ROLE DE L'AVOCAT DANS LES 
RELATIONS DU TRAVAIL 

L o r s q u e le s y n d i c a l i s m e o u v r i e r c c o m m e n c é de s ' i m p l a n t e r à la f i n 
d u X I X e s ièc le , i l é t a i t e x t r ê m e m e n t r a r e de v o i r les a v o c a t s i n t e r v e n i r d o n s 
le d o m a i n e d é l i c a t des r e l a t i o n s d u t r a v a i l . 

C e c i s ' e x p l i q u e f a c i l e m e n t . Les p r e m i e r s s y n d i c a t s o u v r i e r s o n t réuss i 
à s ' é t a b l i r e t à o b t e n i r des e n t e n t e s c o l l e c t i v e s avec les e m p l o y e u r s à c o u p s 
de f o r c e é c o n o m i q u e , c ' e s t - à - d i r e en r e c o u r a n t à la g r è v e o u , t o u t le m o i n s , 
à la m e n a c e de g rève . Le c o n f l i t 4e t r a v a i l , à c e t t e é p o q u e , ne p o u v a i t a v o i r 
d ' i m p l i c a t i o n s l é g a l e s d i r e c t e s , p a r c e q u e la l é g i s l a t i o n d u t r a v a i l é t a i t in-
e x i s t a n t e . A m e s u r e q u e les t r a v a i l l e u r s o n t s e n t i le b e s o i n de s ' u n i r , q u e le 
n o m b r e des s y n d i c a l i s t e s s 'es t a c c r u , q u e les c o n v e n t i o n s c o l l e c t i v e s se son t 
m u l t i p l i é e s , les p o u v o i r s p u b l i c s o n t é t é g r a d u e l l e m e n t a m e n é s à l é g i f é r e r 
s u r le s u j e t . A u j o u r d ' h u i , la l é g i s l a t i o n d u t r a v a i l e s t d e v e n u e c o m p l e x e , 
e t c ' es t p o u r q u o i o n v o i t d e p l u s e n p l u s des a v o c a t s p r é s e n t s a u x d i f f é r e n t e s 
p h a s e s des n é g o c i a t i o n s c o l l e c t i v e s de t r a v a i l . Les e m p l o y e u r s e t les s y n d i -
c a t s o u v r i e r s o n t r e c o u r s à l eu r s serv ices . 
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C'est à la table des négociat ions, devant les conseils d 'a rb i t rage en 
qua l i té d 'a rb i t re ou de procureur qu 'on trouve pr inc ipa lement les avocats. 
Selon qu ' i l comprend bien ou mai son rôle, la présence de l 'avocat à la table 
des négociat ions peut être heureuse ou néfaste. S'il comprend bien l 'esprit 
de la législat ion du t ravai l qui vise à assurer des relat ions harmonieuses entre 
les employeurs et les ouvriers, il s 'e f forcera de découvr i r et de met t re au 
point les formules les plus justes et les plus équi tables qu i permet t ront d'a-
ménager entre les part ies des relat ions qui i ront toujours en s 'amél iorant . 
Aussi, sa tâche, qu ' i l agisse pour les t ravai l leurs ou les employeurs, do i t -
el le en être une de conseil ler p lu tô t que de procureur. Il ne par t ic ipe pas 
aux négociat ions en tan t que pla ideur qui défend un point de vue coûte que 
coûte, mais en tan t que guide qui s'assure que les ententes intervenues sont 
conformes aux désiderata des parties. 

A ce propos, il convient de ci ter ici l 'op in ion d 'une autor i té en la mat ière 
qui n'est nul autre que M . James P. M i t che l l , secrétaire du Trava i l à 
Wash ington. Il y a quelques mois, il déc lara i t ce qui suit devant l 'Associa-
t ion du Barreau de New York : " Je pense que vous serez d 'accord pour 
admet t re que l 'avocat, dont le lôle dans les négociat ions collectives doi t être 
celui d 'un conseil ler, doi t s 'abstenir d'assumer la r e s p o n s a b i l i t é de l 'em-
ployeur ou du syndical qui doivent prendre les décisions...non seulement à 
la table des négociat ions, mais dans l 'étude des gr iefs ou de toute aut re 
quest ion dont la s i tuat ion dépend des relat ions directes entre les par t ies . " 

Nous pourr ions c i ter , à t i t re d 'exemple, le cas d 'un avocat d'associat ion 
pat ronale qui , au moment de l 'étude d 'une demande de hausse de salaires, 
se ret ire tout s implement de la salle des dél ibérat ions en disant qu ' i l n'est 
pas en mesure de discuter cette question. Cette façon d 'ag i r est excel lente. 
Cet avocat s'en t ien t à son rôle de conseil ler et n'essaie pas d 'ag i r comme 
procureur sur un sujet où les employeurs se t rouvent mieux placés pour 
fourn i r les réponses appropriées. 

On retrouve également l 'avocat devant le conseil d 'arb i t rage, soit qu ' i l 
agisse comme procureur des part ies ou arbi t re. Là également , l 'avocat 
peut cont r ibuer à la solut ion et ou règlement du l i t ige tou t comme il peut 
être responsable de graves conf l i ts . 

Les conseils d 'arb i t rage doivent juger en équité et bonne conscience. 
Il est entendu que le fo rmal isme des cours de just ice doi t être exclu des 
conseils d 'arb i t rage. Il f au t rendre la procédure aussi simple et aussi souple, 
que possible. Si le procureur essaie de " f o i r e de la procédure" , il risque f o r f 
de mécontenter l 'autre par t ie ; s' i l emploie des termes techniques que les gens 
ne comprennent pas, il peut aussi être la couse d ' incompréhensions qu i 
empêchent un règlement équi table. Ceci est par t icu l iè rement vrai , l o rsqu ' i l 
insiste sur le caractère de légal i té pure des questions en jeu. Les di f férends,, 
qu i por tent sur les disposit ions concernant les mesures de sécurité syndicale,, 
ont souvent fa i t devant les conseils d 'a rb i t rage des débats à n 'en plus f i n i r 
dont le seul résultat a été, par exemple, d 'ent raîner de graves conflits.. 
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Ce que nous venons de dire des procureurs devant les conseils d 'arb i -
t rage s 'appl iquent également aux arbi tres, qu ' i ls agissent comme président 
ou t iers-arbi t re ou qu ' i ls représentent les parties. 

A ce sujet, nous tenons à fa i re quelques remarquas sur deux points en 
par t icu l ier , et ces remarques valent également pour les avocats qui agissent 
en qual i té de procureur. 

Il ne fau t oas que les procureurs non plus que les arbi tres oubl ient que 
le conseil d 'arb i t rage n'est pas une cour de just ice ordinaire. Le procureur 
n'est pas là un iquement pour p la ider, ni pour établ i r une preuve; les mem-
bres du conseil ne sont pas là un iquement pour juger. D'une certaine façon, 
leur rôle va beaucoup plus loin. Ils doivent agir les uns et les autres en 
qual i té d'amiables compositeurs, c 'est-à-dire, avant de porter un jugement , 
ils doivent chercher à t rouver un te r ra in d 'entente entre les parties. Aussi ne 
doivent- i ls perdre aucune occasion de fa i re les suggestions qui permet tent 
aux part ies de tomber d'accord. La mei l leure recommandat ion arb i t ra le est 
cel le où les membres du conseil sont en mesure de dire: "Sur tel point , te l 
po in t et tel point , nous avons réussi à obtenir une entente" . Il f au t admet t re 
que de tels e f fo r ts ne sont pas tentés assez souvent, soit parce que le prési-
dent du conseil s'en t ien t à un rôle ou à une fonc t ion de juge, soit que les 
arbi t res des part ies refusent de col laborer en ce sens, soit que leurs procu-
reurs consei l lent aux part ies de refuser obst inément toute concession. C'est 
ainsi qu 'on en est venu à la longue à fausser dans une certaine mesure le 
mécanisme de l 'apparei l arb i t ra l . 

Cette a t t i tude entraîne une autre conséquence. Les membres du conseil 
d 'a rb i t rage se mont rent t rop exigeants en mat ière de preuve, surtout lors-
qu ' i l s 'agi t des disposit ions généralement désignées sus le nom de disposit ions 
d 'ordre économique. Par exemple, en mat ière de salaires, de vacances et 
de congés, on refuse d'accepter comme éléments de preuve sérieux et vala-
bles des comparaisons ou des données statist iques. Ce refus a pour consé-
quence de placer les part ies dans une s i tuat ion ex t rêmement d i f f i c i le . Il ne 
fau t pas oubl ier que si les gouvernements met tent au point des stat ist iques 
en ces matières, ce n'est pas un iquement pour le plais ir de fa i re des compi-
lat ions, mais bien pour guider et or ienter les t ravai l leurs et les employeurs 
dans la négociat ion des conventions collectives de t ravai l . L 'avocat qui 
rejette ces données à leur face même sous le prétexte que ce ne sont pas là 
des fa i ts qui par lent par eux-mêmes rend de mauvais services non seulement 
aux part ies, mais peut nuire d 'une manière générale à l 'établ issement de 
bonnes relat ions patronales-ouvrières. 

Ces quelques notes sont loin de décrire d 'une façon complète le rôle de 
l 'avocat dans le domaine des relat ions industr iel les, mais puissent-elles être 
de nature à guider dans une certa ine mesure le compor tement de ceux qui 
seront amenés, de par l 'exercice de leur profession, à part ic iper au processus 
des négociat ions collectives de t rava i l . 

Marius Bergeron 
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SUR UNE ENQUETE FAITE EN ALLEMAGNE 

LES FEMMES OUI TRAVAILLENT SONT-ELLES 
SURMENEES? 

Les psychologues chargés d 'examiner le t ravai l des femmes dans l ' in-
dustr ie ss font en A l l emagne de v i fs soucis. Ils ont constaté en e f fe t que la 
femme ouvrière ou employée est surmenée et que l 'ext rême l imi te de sa 
capaci té est at te inte. 

Les femmes occupent 3 2 % des places de t ravai l . Depuis 1948, le 
nombre des femmes salariées a augmenté annuel lement de 200 ,000 à 
300,000. Dans la même période, le nombre des femmes qui abandonnent 
p rématurément leur emploi a augmenté dans une mesure inquiétante. 8 5 % 
de toutes les femmes bénéf ic iant des assurances sociales deviennent inaptes 
à leur t rava i l ou invalides avant d 'avoir a t te in t la l imi te d 'âge légale. Ce 
sont les a f fect ions cardio-vasculaires qui provoquent le plus souvent l ' inca-
paci té de t ravai l chez les femmes. 

Les causes de cet état de choses sont surprenantes. Il ne s 'agi t pas, 
par exemple, d 'une prédisposit ion plus accentuée aux maladies, ni non plus 
d 'une régression qua l i ta t i ve des soins médicaux, mais bien de la rat ional isa-
t ion toujours plus poussée et de l 'au tomat isme plus prononcé du t rava i l des 
femmes dans l ' industr ie. Et cette mécanisat ion intensif iée ne t ien t pas 
compte des facteurs hygiéniques et humains. 

Les psycologues précisent les deux causes majeures de ce développe-
ment regrettable; 1. Le t rava i l d i t " s t a t i q u e " (p. ex. à la chaîne) est tou-
jours considéré à tor t comme peu fa t i gan t ; 2. Les femmes vivent et réagissent 
plus for t que les hommes par le sent iment , de sorte que la monotonie de la 
besogne rendue au tomat ique exige d'elles un surplus d 'e f fo r t . 

L 'enquête a démontré qu 'à la longue un t rava i l " l é g e r " , qui ne requiert 
pas un grand e f fo r t immédia t , ne ménage pas les forces, mais au cont ra i re 
les use davantage. C'est que le manque de mouvement compensateur nu i t 
à l 'organisme. Rester longtemps assis ou debout, par exemple, entrave la 
c i rcu la t ion pér iohér ique et provoque la lassitude des groupes de muscles 
constamment astreints à l 'e f fo r t . Les enquêteurs proposent en conséquence 
de courtes interrupt ions du t rava i l , sans déduct ion de salaire, pour rétabl i r 
l 'équi l ibre fonct ionnel . 

Le mode de rémunérat ion joue un rôle impor tant . Dans les t ravaux à 
fo r fa i t , beaucoup de femmes n'observent pas les pauses prévues. Certaines 
dépassent la prestat ion normale de 7 0 % et plus, alors que 2 5 % de t rava i l 
supplémentai re nu i t déjà à la santé. 

Les enquêteurs concluent que les invest igat ions fai tes en A l l emagne 
au sujet du problème du t rava i l des femmes font sur tout entrer en l igne de 
compte les facteurs se ra t tachant aux conf l i ts sociaux et négl igent les suites 
de la rat ional isat ion systématique du t rava i l fémin in. 

Extrait de "Syndicalisme" 
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LE VINGT-CINOUIEME ANNIVERSAIRE 
DE "OUADRAGESIMO ANNO" 

I — L e rappel de "Rerum Novaruin" 

Le 15 mai prochain marquera le X X V e anniversaire de le pub l icat ion 
de l 'encycl ique "Quodrogcsimo Anno" de Sa Sainteté Pie X I . 

C'est là un anniversaire qu 'on ne peut v ra iment pas passer sous silence. 
Il convient donc que le Bul le t in des Dir igeants de la C.T.C.C. consacre 
quelques pages à ce document pont i f i ca l qui est sans contredi t , après 
" R e r u m N o v a r u m " de Léon X I I I , la plus impor tante encycl ique publ iée par 
le Saint-Siège sur les problèmes sociaux et économiques du monde moderne. 

Comment commémorer cet anniversaire? Il n 'y a v ra iment que deux 
manières de le fa i re: rappeler sommairement les pr inc ipaux points de doc-
t r ine énoncés dans "Quadragesimo Anno" et essayer de voir ce qui a été 
accompl i pour en assurer la réal isat ion dans notre mi l ieu. 

L'atmosphère de 1931 

A v a n t de parcour i r à larges t ra i ts l 'encycl ique, il est bon de se replacer 
dans l 'atmosphère de 1931. 1931 ! C'est une année t rag ique dans l 'h istoire 
du monde occidental . On est au coeur même de la crise économique. La 
débâcle, commencée brusquement aux Etats-Unis en octobre 1929, s'est 
étendue à tout le cont inent nord-amér ica in, à presque toute l 'Europe aussi, 
La province de Québec est touchée bruta lement . Aucune classe de la popu-
lat ion n'est exempte. Ma is ce sont les t ravai l leurs qui sont le plus cruel le-
ment frappés. 1931 ! — et cela dure déjà depuis près de deux ans et cela 
va cont inuer jusqu'à 1939 —• , c'est le chômage qui f rappe des mi l l iers et 
des mi l l iers de fami l les ouvrières; c'est le régime des secours directs et des 
camps de t ravai l où s'entassent des centaines de jeunes gens; c'est le spec-
tacle de toute une jeunesse qui ne trouve que fa i re de ses bras et de son 
intel l igence; c'est le désespoir de centaines et de centaines de fami l les qui 
voient en l'espace de quelques mois fondre des épargnes pénib lement amas-
sées; c'est le spectacle des maisons qui restent en chant ier parce qu 'un bon 
ma t i n le capi ta l a manqué pour cont inuer la tâche. 

1931, c'est aussi une année de désespoir, parce que aucun, parmi les 
gens en place, hommes d 'a f fa i res , pol i t ic iens, n'est capable de dire quand la 
reprise économique commencera. Leurs prévisions qui , quelquefois, veulent 
être opt imistes, sont démenties aussitôt par les faits. L 'hor izon est sombre, 
bouché. 
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C'est dans cette atmosphère que "Qucdragesimo Anno" est promulgué 
et , dons ce document pon t i f i ca l , beaucoup ont trouvé des mot i fs d'espoir 
pour l 'avenir , à condi t ion de réaliser dans la vie sociale et économique les 
recommandat ions, plus les appels pathét iques de Pie X I . 

Quelles éta ient ces recommandat ions, quelles éta ient ces règles de la 
resturat ion de la vie sociale qu ' i nd iqua i t le Souverain Pont i fe ? 

Le Pape rappelle d 'abord "Rerum Novarum" publ iée, il y a quarante 
ans déjà sur la condi t ion ouvrière, qui fournissai t quelques-uns des principes 
capables d'assurer à la vie sociale et économique un peu de paix et de sta-
bi l i té. De " R e r u m N o v a r u m " , les hommes, les cathol iques comme les au-
tres, ont fa i t assez peu ae cas. Le Souverain Pont i fe n 'en cache ni son 
regret ni son amer tume lorsqu' i l écr i t : 

"Au milieu de ce concert d'approbations, il y eut cependant quelques 

esprits qui furent un peu troubles; et par suite l'enseignement de Léon XIII, 

st noble, si élevé, complètement nouveau pour le monde, provoqua, même 

chez certains catholiques, de la défiance, voire du scandale. Il renversait, en 

effet, st audacieusement les idoles du libéralisme, ne tenait aucun compte 

de préjugés invétérés et anticipait sur l'avenir: les hommes trop attachés au 

passé dédaignèrent cette nouvelle philosophie sociale, les esprits timides 

redoutèrent de monter à de telles hauteurs; d'autres, tout en admirant ce 

lummeux idéal, jugèrent qu'il était chimérique et que sa réalisation, on 

pouvait la souhaiter mais non l'espérer." 

Déjà, dans ce paragraphe de l 'encycl ique, il y a tout le p lan d 'une 
longue étude sur les réactions qui suiv i rent la pub l icat ion des documents 
pont i f i caux sur la quest ion sociale. Ma is qu ' i l suf f ise d 'en rester à quelques 
constatat ions. 

Rerum Novarum avai t suscité du scandale chez nous. Il cont inue d'en 
susciter encore malheureusement. 

Des hommes " t r o p attachés au passé", qui ont dédaigné et qui dédai-
gnent encore "ce t te phi losophie nouve l le" , il y en a dans notre mi l ieu. C'est 
ce qu i expl ique, par exemple, que notre législat ion du t rava i l soit encore 
aussi incomplète, aussi mal adaptée aux besoins sociaux, aussi restr ict ive; 
c est ce qui expl ique aussi que, dans la prat ique, on prenne au tan t de moyens 
pour en contrecarrer les ef fets. 

Des "espr i ts t im ides " qui ont redouté de monter à de telles hau teurs " 
nous n 'en avons pas manqué non plus et, chose grave, ii est arr ivé souvent 
que de tels esprits se soient trouvés bien en place à la tête d'organismes dont 
un des premiers soins aura ient dû être de répandre cette doctr ine nouvelle, 
de la d i f fuser , de la fa i re rayonner. Bien au contra i re, ils ss sont tus, ont 
mu l t ip l i é toutes les réserves, ont c ra in t par dessus tou t de se compromet t re , 
i l s'en est t rouvé aussi qui ont cru impossible la réal isat ion d 'un tel idéal, qui 
ont été incapables d'accepter le moindre sacri f ice, d 'accepter la moindre 
cont rar ié té pour en assurer le développement. Vo i là pourquoi un mouve-
ment comme le nôtre n 'a pas grandi au tan t qu 'on aura i t pu s'y at tendre. 

Néanmoins, tout en constatant ces faiblesses, le peu de cas qu 'on a fa i t 
de l 'enseignement de ses prédécesseurs. Pie X I ne recule pas: il va de 
l 'avant. Il veut secourer l 'apath ie, ranimé les courages d'abord. Et pour 
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cela, il n'est rien de mieux que de montrer les f ru i ts de l 'encycl ique "Rerum 
Novarum": ce qui a été fa i t pour en assurer " l ' app l i ca t i on et l 'adoptat ion 
aux c i rconstances". 

Les fruits de "Rerum Novarum" 

Considérer ces f ru i ts de l 'encycl ique Rerum Novarum, c'est en quelque 
sorte fa i re enquête sur ce qui s'est accompl i chez nous. Dans le domaine de 
la d i f fus ion de la doctr ine, il s'est fa i t quelque chose sons doute: lettres 
pastorales, conférences, art icles, discussions dont il serait bien d i f f i c i l e de 
calculer le nombre. Ma is cet e f fo r t de vu lgar isat ion a- t - i l été suf f isant ? 
A tout bien peser, il f ou t répondre par la négative. Il su f f i t au jou rd 'hu i 
encore de constater, par exemple, que la grande major i té des t ravai l leurs 
n 'ont pas encore une conf iance absolue dans la valeur de l 'associat ion pro-
fessionnelle; il su f f i t de se rendre compte de la lut te implacable que tan t de 
gens mènent rondement contre le syndical isme ouvr ier ; il su f f i t de constater 
que la p lupar t des jeunes qu i t ten t l 'école, — même les universités — , sans 
avoir plus qu 'une idée très vague de la doctr ine sociale de l 'Eglise, une idée 
si vague même qu 'on la considère comme une branche du savoir qui n 'a 
aucun l ieu avec la réal i té quot id ienne, avec la vie. 

Dans le domaine des appl icat ions concrètes, la doctr ine de Léon X I I I a 
suscité de la par t des intéressés des in i t iat ives fructueuses. On ne saurai t 
nier t O L i t le t ravai l qui s'est accompl i sans être profondément injustes. Ma is 
ces oeuvres mul t ip les ne jouissent pas encore du caractère de permanence 
qui leur seraient nécessaire pour mener à bien leur tâche. Au jou rd ' hu i , tout 
comme à l 'or ig ine, les mi l i tan ts syndicaux doivent presque par tout fa i re 
o f f i ce de défr icheurs. La tâche doi t être recommencée à tout bout de champ 
tan t l 'édi f ice est assail l i de côtés à la fois: ind i f férence des t ravai l leurs eux 
mêmes, an t ipa th ie des employeurs, inf luence nocive d'idées diverses et sou-
vent aberrantes qui empêchent la classe ouvrière d 'avoir une vision nette de 
ses véri tables devoirs. Dons une société en voie de t rans fo rmat ion comme 
la nôtre, à côté du pet i t nombre de ceux qui ont réussi à "p rendre conscience 
de leur vér i table d i gn i t é " , qui sont "éc la i rés sur les droits et les devoirs de 
leur classe", qui sont "capables d 'a l ler de l 'avant dons la voie d 'un juste 
progrès et de devenir même les chefs de leurs compagnons" , il fau t dire que 
la masse cont inue d'être bol lotée au gré de tous les courants. 

L'Etat n'a pas bougé 

Est-ce mieux, si l 'on se retourne du côté de l 'Etat? C'est peut-être ici 
que le l ibéral isme t r iomphe encore le plus fac i lement et que la voix de Léon 
X I I I et Pie X I a été le moins entendue. Pour la p lupar t de nos hommes 
po l i t iques—et le plus grave, c'est que la chose est encore plus marquée dans 
la province de Québec, que dans le reste du pays, alors que les gouvernants 
sont pour tan t des cathol iques — l 'Etat reste un iquement " l e gardien de 
l 'ordre et du d ro i t " . Des pr incipes énoncés par Léon X I I I , conf i rmés avec 
plus de force encore par Pie X I , ceux-ci n 'on t à peu près pas tenu compte. 
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Qu'on relève cette page de Quadragesimo Anno et qu 'on compare avec 
la s i tuat ion existante: 

"Quant au rôle des pouvoirs publics, Léon XIII franchit avec audace 

les barrières dans lesquelles le libéralisme avait contenu leur intervention-, 

il ne craint pas d'enseigner que l'Etat n'est pas seulement le gardien de 

l'ordre et du droit, mais qu'il doit travailler énergiquement à ce que, pour 

tout l'ensemble des lois et des institutions, "la constitution et l'administra-

tion de la société fassent fleurir naturellement la prospérité tant publique 

que privée". Sans doute il doit laisser aux individus et aux familles une 

juste liberté d'action, à la condition pourtant que le bien commun soit 

sauvegardé et qu'on ne fasse injure à personne. Il appartient aux gouver-

nements de protéger la communauté et les membres qui la composent : tou-

tefois dans la protection des droits privés, ils doivent se préoccuper d'une 

manière spéciale des faibles et des indigents. "La classe riche se fait comme 

un rempart de ses richesses et a moins besoin de la tutelle politique. La 

classe indigente, au contraire, sans richesses pour la mettre à couvert, compte 

surtout sur la protection de l'Etat. Que l Etat entoure donc de soins et 

d'une sollicitude particulière les travailleurs qui appartiennent à la classe des 

pauvres." 

Sécurité sociale et législation du travail 

A u moment de la paru t ion de Quadragesimo Anno, la sécurité sociale 
est à peu près inexistante chez nous. La commission d 'enquête sur les me-
sures d 'ent r 'a ide sociale v ient de présenter son rapport qui ouvre la voie à 
plusieurs avenues intéressantes. Mo is rien de concret n'est réalisé, sauf en 
ce qui a t ra i t à la réparat ion des accidents du t ravai l . Jamais le f léau d u 
chômage n 'a été aussi dur ; jamais au tan t de t ravai l leurs ont été frappés. 
Mo is il n'existe rien de sérieux pour leur venir en aide. Une mesure relat ive 
aux pensions de vieillesse a été passée par le gouvernement fédéral en 1927, 
mais la province de Québec n 'a pas jugé à propos de s'en prévaloir . On 
donne pour excuse qu'en agissant ainsi la province sacr i f ie son autonomie. 
Va in prétexte ? La vraie raison est aut rement profonde: on croi t encore que 
les f i ls doivent subvenir ent ièrement aux besoins de leurs pères, pr inc ipe 
juste dans une société patr iarca le et fami l ia le , mais tout à fa i t dénué de 
sens commun dans une société industr iel le, où la grande major i té des t ravai l -
leurs v ivent en deçà des exigences rudimentai res du m i n i m u m vi ta l . D'al lo-
cat ions fami l ia les, d'assistance aux nécessiteux, d'assurance-santé, il n 'en 
est quest ion que d 'une façon générale. Il faudra at tendre des années avant 
d 'obten i r de l 'Etat quelque chose d 'un peu concret dans le Québec où l 'on se 
hôte beaucoup t rop lentement, où l 'on fa i t la sourde orei l le à l 'enseignement 
de Léon X I I I . 

Dans le domaine de la législat ion du t rava i l proprement di te, c'est un 
peu la même chose. Il y a bien la Loi des d i f fé rends ouvriers qui existe' 
depuis ou delà de v ingt ans, mais elle reste lettre morte. La Loi des Syndicats 
professionnels, elle, qui v ient de naître, reconnaît la l iberté d'associat ion 
professionnelle sans, cependant, 1' imposer. La loi protège les privi lèges des 
grands et des riches. Les faibles, les dépendants a t tendent toujours. C'est 
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à coups de luttes et de batai l les que les t ravai l leurs en v iennent à fa i re 
admet t re leurs syndicats. Et la s i tuat ion ne changera pas te l lement dans les 
v ingt -c inq années suivantes, même si la législat ion s'est quelque peu amélio-
rée. C'est le même esprit qui domine de la par t des gouvernants: on cra in t 
l 'existence de syndicats puissants qui puissent fa i re entendre leur voix dans 
la société. Tous les moyens di latoi res sont bons pour entraver leur act ion, 
amoindr i r leur succès, bloquer leur avance, les a igu i l le r vers les routes qui 
ral longent. 

Pie X I a écri t que " d e cet e f fo r t persévérant un dro i t nouveau est né, 
qu ' ignora i t complètement le siècle dernier, assurant aux ouvriers le respect 
des droits sacrés qu ' i ls t iennent de leur d ign i té d 'hommes et de chrétiens. 
Les t ravai l leurs, leur santé, leurs forces, leur fami l le , leur logement, l 'a te l ier , 
les salaires, l 'assurance contre es risques du t rava i l , en un mot tout ce qui 
regarde la condi t ion des ouvriers, des femmes spécialement et des enfants, 
voi là l 'objet de ces lois protectr ices." 

Quand on regarde ce tab leau et qu 'on compare avec la s i tuat ion existant 
chez nous en 1931 et même au jourd 'hu i , force nous est de constater que 
nous sommes en retard de presque toute la durée de l 'encycl ique. 

N'est-ce pas par fa i tement le cas pour ce qui est de l 'a t t i tude à l 'endroi t 
des syndicats. Ce texte de Pie X I jet te une lumière crue sur l 'é tat d 'espr i t 
qui règne chez nous: " C a r , en plus d 'un pays, à cette époque, les pouvoirs 
publ ics, imbus de l ibéral isme, témoigna ient peu de sympathie pour ces grou-
pements ouvriers et même les combat ta ient ouvertement. Ils reconnaissaient 
volont iers et appuyaient des associations analogues fondées dans d 'autres 
classes; mais, par une injust ice cr iante, ils dénia ient le droi t nature l d'asso-
c ia t ion à ceux-là même qui en avaient le plus grand besoin, pour se défendre 
contre l 'exp lo i ta t ion des plus forts. M ê m e dans certains mi l ieux cathol iques, 
les e f fo r ts des ouvriers vers ce genre d 'organisat ion éta ient vus d 'un mauvais 
oeil , comme d ' insp i ra t ion socialiste ou révo lu t ionnai re . " 

Il est v ra iment à se demander si chez nous, on a de beaucoup dépassé 
ce stage. Les pouvoirs publ ics témoignent- i ls vér i tab lement de la sympathie 
aux groupements ouvriers? Tan t d'événem.ents graves qui se sont produi ts 
depuis quelques années, tan t d ' inc idents qui se répètent chaque jour nous 
mont ren t bien que, si l 'on n 'a plus l 'audace de nier le droi t nature l d'associa-
t ion, on ne se gène pas pour favoriser toutes les mesures di latoires ou autres 
qui en paralysent concrètement l 'exercice, et cela, le plus souvent, devant les 
abus des plus forts. Le syndical isme jou i t tout au plus chez nous d 'un 
régime qui équivaut s implement à de la tolérance. 

V ing t -c inq ans après Quadragesimo Anno et soixante-c inq ans après 
Rerum Novarum, le b i lan de l ' in f luence des principes énoncés par Léon X I I I 
et repris avec force par Pie X I en est un à la fois d 'admi ra t i on devant ceux 
qui ont lu t té et qui lu t tent encore, en dépi t d 'une mu l t i tude d'obstacles, pour 
en "presser l 'app l icat ion et l ' adap ta t i on " , et d 'une grande tristesse devant 
le silence, l ' incompréhension et les préjugés de ceux qui ont refusé d 'en 
reconnaître la valeur. 
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La semence jetée en terre par les premiers a levé. Elle a porté des 
f ru i ts qui sont déjà très abondants si l 'on t ien t compte de l 'ac t ion concertée 
des forces qui ont cherché et qui cherchent encore à l 'é touf fer . Sa vie est 
ma in tenan t assurée, car elle a enfoncé des racines profondes dans t rop 
d'espri ts déterminés à en assurer le t r iomphe, même s'i l arr ive encore dans 
l 'avenir qu 'on tente de la détru i re par la force, l ' iner t ie ou le découragement. 

Quant à ceux qui , jusqu'à au jourd 'hu i , hommes publ ics, professionnels, 
hommes d 'a f fa i res et hommes d'oeuvres même, ont regardé d 'un mauvais 
oeil les enseignements de Léon X I I I , répétés par Pie X I , qui les ont considérés 
comme un mal nécessaire et temporai re, puissent-i ls médi ter , et sérieuse-
ment, ces quelques lignes par lesquelles Pie X I conclut le chapi t re de 
"Quadragssimo Anno" consacré à "Rerum Novarum": " Q u i fe ra i t peu de 
cas de cette encycl ique et de sa commémora t ion solennelle, mont rera i t qu ' i l 
méprise ce qu ' i l ignore ou ne comprend pas ce qu ' i l connaît à moi t ié , ou, 
s' i l comprend, mér i te de se voir jeter à la face son injust ice et son ingrat i -
t u d e . " 

André Roy 

LA TRISTE HISTOIRE DU DISTRICT 50 
DES MINEURS UNIS D'AMERIQUE 

Le distr ic t 50 des Uni ted M i n e Workers of Amer ica , qui compte pour 
presque rien au Canada avec ses 5 ,000 membres, s'est mis tout-à-coup à 
" r a i d e r " certains de nos syndicats et des locaux du Congrès Canadien du 
Trava i l . Comme ses organisateurs semblent ne reculer devant r ien pour 
nui re ou mouvement syndical dans la province de Québec, il est temps qu'on 
fasse connaître, pour l ' i n fo rmat ion des mi l i tants , la t r iste histoire de cette 
union que tout le monde ignorai t chez nous jusqu'à présent. 

Origine du district 50 

Le dis t r ic t 50, qui n'existe que depuis 1942, est très d i f fé ren t des 
Uni ted M i n e Workers of Amer i ca qui ont été organisés vers 1890. Il ne 
faudra i t pas confondre ces deux unions dont la plus viei l le et la plus impor-
tante a fa i t le prestige de John L. Lewis et dont l 'aut re a fo r tement ébranlé 
ra réputat ion de ce chef ouvrier amér ica in. 

C'est pendant la dernière grande guerre que Lewis senti t tout à coup le 
besoin de renforcer ses posit ions et qu ' i l fonda le d is t r ic t 50. Il venai t de 
briser ses liens pol i t iques avec Rooseveit, à l 'occasion d 'une lut te très dure 
pour hausser le niveau de vie des mineurs de charbon malgré la contrôle des 
salaires en temps de guerre. En même temps, il ava i t été amené à couper 
ses liens syndicaux avec le C.I.O. dont il avai t été pour tan t le pr inc ipal 
art isan. Son viei l ami Phi l ip Mu r ray , vice-président des U . N . W . A . , qu ' i l 
avai t f a i t nommer président du C.I.O., n 'ava i t pas voulu approuver les reven-
dicat ions, ni les grèves, des mineurs de charbon. 
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John L. Lewis se retrouvai t seul à la tête de son union devant le gou-
vernement et le reste du mouvement ouvr ier qui s 'éta ient liés contre lui. 
Il imagina alors d'organiser les producteurs lait iers. Il avai t f a i t le rêve 
fantast ique d'étendre son pouvoir sur toute la nat ion en cont rô lant deux 
nécessités aussi vi tales que le la i t et le charbon. Il aura i t pu ainsi tenir^ 
en respect non seulement Rooseveit, dont il é ta i t devenu le pire ennemi 
après avoir été son bras dro i t , mais aussi l 'A.F. of L. et le C.I.O. qu ' i l avai t 
va inement tenté de dominer l 'un après l 'outre. Il conf ia à sa f i l le Ko th ryn 
la d i rect ion de ce nouveau local qu 'on appela dès lors le d ist r ic t 50. 

Le triste sort du district 50 

La campagne d 'organisat ion des lait iers échoua lamentablement et 
porta un dur coup à la réputat ion de Lewis. Le grand champion ouvrier 
perdai t donc toute sa force quand il sortai t de son royaume des mineurs de 
charbon ! Le d is t r ic t 50 se ressentira toujours de cette défa i te in i t ia le. Il 
f i n i ra par grouper, t an t aux Etats-Unis qu 'au Canada, quelques mi l l iers de 
t ravai l leurs de toutes sortes d' industr ies qui n 'auront aucun lien entre eux. 
Il restera l ' ins t rument de la vengeance et de la division dans les rangs 
ouvriers aux mains d 'un homme qui s'en servira comme d 'un épouvanta i l 
autour de son domaine qu ' i l garde ja lousement loin de tout le reste du 
monde. 

Le biographe de John L. Lewis, Saul A l insky , qu 'on ne peut taxer de 
par t i -pr is et qui a contr ibué par son oeuvre à établ i r sol idement la réputat ion 
de son héros, écr ivai t ces quelques mots bien s ign i f ica t i fs au sujet du distr ic t 
50: " D e 1942 à 1945, le d is t r ic t 50 rempl i t une fonct ion inest imable. 
Comme menace constante au C.I.O., il détourna l 'a t tent ion et les énergies 
de M u r r a y d 'un raid contre le U . M . W . A . Il joua le rôle d 'un homme de 
pai l le. Depuis lors, les défai tes répétées du distr ic t 50 ont a f f r a i b l i le mythe 
de l ' i n fa i l l i b i l i t é de Lewis. Des mi l l ions de dol lars ont été enfouis dans cette 
structure amorphe qui a depuis longtemps cessé d 'être ut i le comme menace. 
Le distr ic t 50 et la défa i te sont devenus synonymes et à par t de servir de 
refuge aux organisateurs essoufflés, Lewis aura i t mieux fa i t de l 'abandon-
ner " . (1) 

Le district 50 au Canada 

Si l 'un ion des mineurs de charbon qu i t t a i t les rangs du C.I.O. en 1942 
aux Etats-Unis, elle ne qu i t te ra cependant pas tout de suite ceux du Congrès 
Canadien du Trava i l au Canada. Elle comprenai t le d ist r ic t 26 des mineurs 
des Mar i t imes (en par t icu l ier de la Nouvelle-Ecosse) et le d is t r ic t 18 des 
mieurs de l 'Ouest (en par t icu l ier de l 'A lber to) . Peu après sa fondat ion, le 
d is t r ic t 50 pénétrera en Ontar io , dans le Québec et jusque dans l 'Ouest où il 
s 'e f forcera de main ten i r ensemble quelque c inq mi l le t ravai l leurs des pro-
dui ts chimiques, des métiers de la construct ion, du caoutchouc, de l 'a l imen-

( 1 ) — " J o h n L. Lewis", by Saul Al insky, N.Y. 1949; pp. 256 -257 . 
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ta t ion en gros, etc. Il a f f i l i e rg cependant tous ses locaux au Congrès Cana-
dien du Trava i l , pour rejoindre ceux des deux autres distr icts de la même 
un ion des mineurs de charbon. On n 'aura i t pû imaginer une fédérat ion 
plus disparate que cel le- là ! 

Mais , le jour où le Congrès Canadien du Trava i l et le Congrès des 
Mét ie rs et du Trava i l décidèrent de se fusionner à l ' instar du mouvement 
ouvr ier amér ica in , John L. Lewis donna ordre à ses locaux canadiens de 
cesser de payer des per capi ta au CCT. Celui-c i du t prononcer f ina lement 
la désaf f i l i a t ion au mois de décembre dernier. 25 ,000 syndiqués, dont 
12,000 mineurs de charbon des Mar i t imes , 8 ,000 de l 'Ouest et 5 ,000 t rava i l -
leurs divers se t rouvent tout à coup isolés de leurs confrères canadiens, à 
cause d 'une aut re colère du grand man i tou qui ne peut tolérer qu 'une un ion 
ouvr ière grandisse à côté de la sienne, en Amér ique. 

Non content de se ret irer du Congrès Canadien du Trava i l , le d is t r ic t 
50, tou t comme aux Etats-Unis, se met à " r a i d e r " les autres unions en 
exp lo i tant le mécontentement d 'organisateurs sans emplo i et dont quelques-
uns, comme Paul-Emile Marque t te , ont joué un rôle peu reluisant dans le 
mouvement ouvrier. 

Organisation anti-ouvrière 

Le d is t r ic t 50 n'existe donc pas pour amél iorer le sort des t ravai l leurs, 
mais pour embêter les centrales syndicales que Lewis n 'a pas réussi à con-
trôler. Il ne permet aucune l iberté d'expression aux membres qu ' i l aban-
donne aux mains d 'agents d 'a f fa i res intéressés. Il impose un pro jet de 
cont ra t de t rava i l que personne ne peut discuter et s'empresse de s'entendre 
avec l 'employeur à n ' impor te quelles condi t ions, pour être sûr de rester dans 
la place. On ne peut v ra iment r ien t rouver de plus ant idémocrat ique et ant i -
syndical. 

C'est ainsi que le d is t r ic t 50 a t rah i les ouvriers en les cont rô lant sous 
de fausses représentations. John L. Lewis lu i -même s'est toujours complète-
ment désintéressé de ces locaux et n 'a jamais pris par t à leurs négociat ions 
collectives. Il a beaucoup t rop à faire avec ses mineurs de charbon. D 'a i l -
leurs, les salaires obtenus dans la p lupar t des cas sont infér ieurs à ceux 
qu 'on t négocié les autres centrales. On pourra s'en rendre compte en con-
su l tant le tab leau ci-dessous qui donne quelques exemples. 

L'espérance s'oppose à la fois à la présomption de l 'orguei l leux qui 
cro i t pouvoir se sauver seul, au découragement du pus i l lan ime qu i se t ien t 
pour incapable de quelque e f fo r t que ce soit, à l 'absentéisme du paresseux 
que n' intéresse aucun engagement. 
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T A U X DE BASE 

Industries Conventions signées par Conventions signées par une 
le district 5 0 autre union 

Produits ch imiques Canadian Instrustr ies L td Canadian Industries L td 
(Brownsberg, Qué.) (Shav/inigan Falls, Qué.) 
$1 .18 - 1.22 - 1.26 Féd. Prod. Ch im. C T C C — $ 1 . 5 0 

A l i m e n t a t i o n en gros Generol Foods L td 
(Cobourg, Ont . ) 
$1 .28 - 1.34 

General Foods L td 
(Windsor , Ont.) 
U . P . W . — C C L — $ 1 .42 -1 .52 

Caoutchouc Domin ion Rubber Co. L td Bor r inghom Rubber & Plastic L td 
(Elmira, Ont . ) (Oakvi l le , Ont.) 
$ 1 . 2 0 U . H . W . — C C L — $ 1 . 2 0 - 1 . 2 5 - 1 . 3 0 

Nous aur ions pu mul t ip l ie r les exemples que nous donnons dons ce 
tableau. Ce que nous avons à l ' idée est moins de prouver que le d is t r ic t 50 
négocie au rabais (ce qui semble pour tan t vrai) que de démontrer que le 
mythe de John L. Lewis n 'a pas pour e f f e t de fa i re augmenter les salaires 
au tomat iquement . Lorsque les agents du distr ic t 50 tentent de fa i re croire 
aux ouvriers qu ' i ls obt iendront , sans e f fo r t , des condit ions supérieures par le 
seul fa i t d 'appar ten i r à une union patronnée par John L. Lewis, ils mentent 
e f f ron tément et créent des i l lusions qui préparent des désenchantements. 
C'est par les sacrif ices personnels qu ' i ls ont consentis que les t ravai l leurs ont 
progressé, et cela est vra i au tan t dans les U . M . W . of Amer i ca que dans la 
C.T.C.C. ou toute aut re organisat ion syndicale. Enf in, les mi l l ions qu ' i l y a 
d 'accumulés dans les caisses des U . M . W . sont pour les mineurs de charbon 
et non pas pour les quelques mi l l iers de membres du distr ic t 50. 

Si John L. Lewis est adulé par des mi l l iers de mineurs de charbon aux 
Etats-Unis, il est malheureusement bien mal vu chez nous où des agents sans 
scrupules ont mêlé son nom aux t ransact ions syndicales les plus louches. Il 
f audra i t que les t ravai l leurs canadiens lui rendent le service de le débarrasser 
du d is t r ic t 50, pour que survive aussi chez nous le souvenir d 'un homme qui 
a pour tan t rendu des services inest imables à la classe ouvrière. 

Fernand Jolicoeur 
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D O C U M E N T A T I O N : 

LES RELATIONS HUMAINES DANS L'INDUSTRIE 
Le samedi, 4 février, le Saint-Père a reçu en audience (es membres de 

la Conférence Internationale sur les Relations humaines dans l'Industrie, 
organisée par l'Agence Européenne de Productivité de l'Organisation Euro-
péenne de coopération économique. Le Pape leur adressa, en français, lé 
discours suivant: 

En répondant à votre désir d'être reçus en audience. Nous sommes heureux d'accuei l l i r 
en vous. Messieurs, les représentonts des entreprises et des syndicats, qui viennent d'étudier 
ensemble, avec le concours de nombreux spécialistes, les relations humaines dons l ' industr ie 
Le sujet est à l 'ordre du jour, et Nous sommes le premier à Nous en réjouir, dans la mesure 
où il représente un progrès vers l 'union des deux grandes forces qui collaborent à la produc-
t ion, les employeurs e-t les employés. 

Votrse but était d'étudier, dans un c l imat de compréhension mutuel le, les facteurs qui 
peuvent contribuer à l 'amél iorat ion des relations humaines dans l ' industrie et d 'exominer 
I apport de la recherche scientif ique en ce domaine. Il est pr imordial en ef fet de connaître 
exactement de part et d 'autre les données du problème. Elles sont for t complexes en vérité 
et les mesures préconisées par les sciences de l 'homme, sociologie, psychologie ou psycho-
technique, se heurtent à d'énorme résistances, durcies par le temps, par le jeu des insti tut ions 
par l 'accumulat ion des erreurs et des préjugés. Non seulement les esprits ont la plus grande' 
peine à juger objectivement, mais les libertés aussi sont plus ou moins paralysées, de puis-
santes forces, telles que les pressions sociales ou la concurrence technique, pesant de tout 
leur pbids sur les décisions à prendre. 

Nous constatons néanmoins avec bonheur que lo pure technique a mis en relief l ' impor-
tance SI longtemps méconnue des relations humaines dons le travai l . Notre prédécesseur de 
vénérée mémoire. Pie X I , ayant évoqué le mépris dans lequel étaient trop souvent tenus les 
interets supérieurs des ouvriers, ne s'écriait- i l pas: "Contra i rement aux plans de la Provi-
dence, le t ravai l destiné, même après le péché originel, ou perfect ionnement matériel et 
moral de l 'homme, tend, dons ces conditions, à devenir un instrument de dépravation- la 
matière sort ennoblie de l 'atel ier, tandis que les hommes s'y corrompent et s'y dépravent" 
(Quodragesimo Anno, Acta Ap. Sedis, vol. 23, 1931, p. 221-222) . Nous voudrions pouvoir dire 
que cela n'a plus lieu sur aucun point de la terre. Hélas ! Tout le monde sait que les progrès 
sont lents, beaucoup trop lents sur ce point essentiel, en bien des pays, sur des continents 
entiers. 

Si vous avez. Messieurs, sollicité l 'audience que Nous vous accordons, c 'éta i t assurément 
pour entendre la voix de l'Eglise sur les questions qui vous préoccupent. Ce que l'Eglise 
souhaite en cette matière dépend évidemment de l'idée qu'el le a de l 'homme. Pour elle 
tous les hommes sont égaux en digni té devant Dieu; ils doivent donc l 'être aussi dons les 
rapports libres ou nécessaires qui les unissent. 

Or la communauté de travai l , qui de nos jours s'établ i t moralement sur la base des 
contrats entre les employeurs et les employés des grandes entreprises, constitue de la port des 
premiers un véritable engagement envers les seconds, cor ils demandent à ceux-ci le meil leur 
de leur temps et de leurs forces. Ce n'est donc pas seulement un travai l leur que l 'on em-
bauche et auquel on achète son travai l ; c'est un homme, un membre de la société humaine 
qui vient collaborer au bien de cette même société dons l ' industr ie en question. Certes, 
une entreprise, même moderne, n'est pas total i ta i re; elle n'accapare pas des init iat ives qui, 
placées hors de son act iv i té part icul ière, appart iennent personnellement aux travail leurs. 
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En outre une entreprise moderne ne se résout pas en un jeu de fonctions techniques coordon-
nées de façon anonyme. Elle uni t par contrat des associés, dont les responsabilités sont d i f -
férentes et hiérarchisées, mois auxquels le t rovoi l doit fournir le moyen d'accompl ir toujours 
mieux leurs obligations morales, personnelles, famil iales et sociales. Ils ont à se prêter 
loyalement un service mutuel , et si l ' intérêt des employeurs est de trai ter leurs employés en 
hommes, ils ne sauraient se contenter de considérations ut i l i taires: la productivi té n'est pas 
une f in en soi. Chaque homme ou contraire représente une valeur transcendante et absolue, 
car l 'auteur de la nature humaine lui a donné une âme Immortel le. Bien plus il s'est fa i t 
homme et s ' indent i f ie moralement à quiconque attend d 'aut ru i le supplément d 'être qui lui 
manque: " T o u t ce que vous ferez ou plus peti t de mes frères c'est à moi que vous l 'aurez 
f a i t " (Mat th . 25, 40). Lui-même n'est pas venu pour être servi, mais pour servir (cf. Ma t th . 
20, 28), et 11 n'a pas hésité à donner sa vie pour sauver les hommes. Voi là d 'où vien 
l 'éminente digni té de toute personne humaine et la responsabilité de quiconque emploie un 
homme à son service. 

C'est pourquoi Nous souhaitons vivement que les t ravaux de vos journées d'études aient 
apporté non seulement la lumière dons les esprits, mais une compréhension plus profonde des 
di f f icul tés des autres, une bienveil lance réciproque plus sincère et la volonté de chercher de 
port et d 'autre les accords nécessaires dons le respect mutuel et le souci constant du bien 
général. 

A ces intentions et à celles que vous portez dans le coeur. Nous implorons sur vous tous 
ici présnts, sur vos famil les et vos amis le secours du Ciel, et Nous vous accordons de grand 
coeur Not re paternelle Bénédiction Apostol ique. 


